
ra
exc
voi

AS

En

atifiant l’o
ceptionnel
isins en ra

et 

(Renvoyé à
d’une com

SSEM
CON

nregistré à la

PR

ordonnan
lles à des
aison des 
des mesu

à la commissi
mmission spé

AU N

N

MBLÉ
NSTITUTI

QUINZ

a Présidence

ROJE

nce n° 202
tination d
conséque

ures prise

ion des affair
ciale dans les

P

NOM DE

Pr

PAR M.
mini

N°36
_____

ÉE  N
ION DU 4

IÈME LÉG

e de l’Assem

ET  D

20-353 du
de titulair
ences de l
s pour lim

es culturelles 
s délais prévu

PRÉSEN

M. Édou
remier min

. Franck R
istre de la

 
 
 

 
06 

_ 

NATI
4 OCTOBR

GISLATURE

mblée nationa

DE  L

 27 mars 
res de dro
la propag

miter cette

et de l’éduca
s par les artic

NTÉ 

uard PHIL
nistre, 

RIESTER
a culture 

IONA
RE 1958 

E 

ale le 13 mai

LOI

2020 rela
oits d’aute
gation du 
e propaga

ation, à défaut
cles 30 et 31 d

LIPPE, 

R, 

ALE

i 2020. 

ative aux a
eurs et de
virus cov

ation, 

t de constituti
du Règlement

aides 
e droits 
vid-19 

ion 
t.) 





– 3 – 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Le présent projet de loi ratifie l’ordonnance n° 2020-353 du 
27 mars 2020 relative aux aides exceptionnelles à destination de titulaires 
de droits d’auteurs et de droits voisins en raison des conséquences de la 
propagation du virus covid-19 et des mesures prises pour limiter cette 
propagation. 

Cette ordonnance, prise sur le fondement du a du 1° du I de l’article 11 
de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, autorise à titre exceptionnel les organismes de 
gestion collective (OGC) à recourir aux sommes que la loi leur impose de 
consacrer notamment à des actions artistiques et culturelles (projets 
culturels, festivals, etc.), pour soutenir financièrement les auteurs et artistes 
privés de recettes économiques en raison des répercussions de la crise 
sanitaire du coronavirus. 

Les organismes de gestion collective ont jusqu’au 31 décembre 2020 
pour verser les aides aux titulaires de droits d’auteur et de droits voisins 
dont les revenus découlant de l’exploitation en France de leurs œuvres et 
prestations ont été gravement affectés par la crise sanitaire et les mesures 
de confinement. 

L’article unique du présent projet de loi ratifie, sans modification, 
l’ordonnance n° 2020-353 du 27 mars 2020 précitée publiée au 
Journal Officiel de la République française du 28 mars 2020. Le projet de 
loi doit être déposé devant le Parlement au plus tard deux mois à compter 
de cette publication. 
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PROJET DE LOI 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de la culture, 

Vu l’article 39 de la Constitution, 

Décrète : 

Le présent projet de loi ratifiant l’ordonnance n° 2020-353 du 
27 mars 2020 relative aux aides exceptionnelles à destination de titulaires 
de droits d’auteurs et de droits voisins en raison des conséquences de la 
propagation du virus covid-19 et des mesures prises pour limiter cette 
propagation, délibéré en conseil des ministres après avis du Conseil d’État, 
sera présenté à l’Assemblée nationale par le ministre de la culture, qui sera 
chargé d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion. 

 

Article unique 

L’ordonnance n° 2020-353 du 27 mars 2020 relative aux aides 
exceptionnelles à destination de titulaires de droits d’auteurs et de droits 
voisins en raison des conséquences de la propagation du virus covid-19 et 
des mesures prises pour limiter cette propagation est ratifiée. 

 

Fait à Paris, le 13 mai 2020. 

Signé : Édouard PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 
Le ministre de la culture 

 

Signé  : Franck RIESTER 
 








